
ASSG Cercle d’Escrime de Saint Gratien – Saison 2010/2011 
 
 
 
 

Horaires 
 

Lundi :                                                                                               
18h-19h : Minimes                                                            
19h-21h : Cadets, juniors, seniors, vétérans                          

Jeudi :        
18h-19h30 : Benjamins   
19h-21h : Cadets, juniors, seniors, vétérans 
 

Mardi :                                  
18h- 19h : Benjamins  
19h-21h : Cadets, juniors, seniors, vétérans                        
          

Vendredi :      
17h30-18h30 : Poussins, pupilles et débutants (1er  
cours)   
18h30-19h30 : Poussins, pupilles et débutants 
(2ème cours)   
20h-22h : Loisirs (2ème cours)   

Mercredi :                           
10h-11h : Poussins, pupilles    
11h-12h : Débutants (1er cours)       
14h-16h15 : Minimes     
19h-21h : Loisirs (1er cours)   

 
Année de naissance Catégorie 

1990 et avant Seniors 
1991-1992-1993 Juniors 

1994-1995 Cadets 
1996-1997 Minimes 
1998-1999 Benjamins 
2000-2001 Pupilles 

2002 et après Poussins 
   
Tarifs : Cotisation annuelle, licence et location de la tenue       
    
Commune : 260 € / année + licence + tenue        
 
Hors commune : 280 € / année + licence + tenue                         
 
Licence (option A) :  9,5 € pour les enfants nés en 2005        
                 42,5 € pour les enfants nés en 2002, 2003 et 2004                   
                 52,5 € pour les personnes nées avant 2002   
     
Location de la tenue (prêtée pour la saison complète) : 40 € + chèque de caution de 200 € (non encaissé et restitué 
en fin de saison)       
   
Informations pratiques :  
 

• Inscription :  Lundi 30 Aout de 18h à 21h à la salle d’armes de St Gratien 
Mercredi 1 septembre de 9h30 à 12h30 et de 18h à 20h à la salle d’armes de St Gratien 
Vendredi 3 septembre de 17h à 20h à la salle d’armes de St Gratien 

 
• Chèque libellé à l’ordre de l’ASSG  Cercle d’Escrime de Saint Gratien  

 
•  Reprise des cours le lundi 6 septembre aux heures habituelles après inscription.  

 
• Possibilité de payer en trois fois, les chèques seront encaissés les 15 octobre, 15 novembre et 15 janvier  

 
 

Attention : Toute inscription doit être accompagnée d’un certificat de non contre indication à la pratique de 
l’escrime à l’entraînement et en compétition 

 
 

Contact :  17, rue Parmentier Saint gratien -  01 34 17 43 70 
 contact@escrime-saintgratien.org - Site internet : www.escrime-saintgratien.org 


